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L’AJBM appuie l’exigence 
du bilinguisme pour les candidats 

à la magistrature à la cour suprême 
du Canada

Faisant suite à l’adoption par l’Association du 
Barreau Canadien d’une résolution allant à 
l’encontre du projet de loi C-232, l’Association 

du Jeune Barreau de Montréal (AJBM) réitère sa po-
sition à l’égard de l’exigence du bilinguisme pour les 
candidats à la magistrature à la Cour suprême du 
Canada. L’AJBM croit qu’il y a lieu de renforcer le 
caractère bilingue de la Cour suprême en exigeant le 
bilinguisme fonctionnel de la part de tous les candi-
dats aspirant à faire partie du nombre restreint de 
magistrats qui ont l’immense responsabilité de siéger 
en appel final de toutes les causes d’importance au 
pays.
 
Les technologies ne remplacent 
pas le bilinguisme des juges
L’AJBM constate que plusieurs technologies sont 
présentement disponibles pour pallier aux lacunes lin-
guistiques des juges de la Cour suprême, tels que le 
service de transcription ou le service de traduction si-
multanée. Il n’en demeure pas moins que le système 
judiciaire fédéral doit s’assurer du bilinguisme de tous 
les juges nommés au plus haut tribunal du pays. La 
traduction simultanée ne permet pas un temps de ré-
action adéquat pour interrompre, poser des questions, 
tant pour le juge que pour les avocats ou même pour les 
justiciables qui ont le droit de pouvoir saisir toutes les 
nuances et subtilités de chacune des langues officielles 

utilisées. De plus, en présence d’un juge unilingue, les 
délais procéduraux peuvent être plus longs, ne serait-ce 
que pour la traduction des divers documents, plaidoiries 
et opinions des juges qui sont échangés dans le cadre de 
la préparation des jugements.
 
L’AJBM soutient le projet de loi C-232
Certains craignent que le critère du bilinguisme anni-
hile les chances de candidats unilingues qui seraient 
peut-être plus compétents au détriment de candidats 
bilingues moins qualifiés. L’AJBM croit au contraire que 
les plus compétents des candidats unilingues sauront 
saisir l’opportunité d’apprendre la seconde langue. Il est 
essentiel que les juges du plus haut tribunal du pays 
puissent interpréter les textes de loi à la lumière des 
deux versions officielles et de rendre jugement en ayant 
une compréhension directe des documents et plaidoiries 
qui leur sont présentés. L’AJBM ne peut donc que soute-
nir le projet de loi C-232 sur l’exigence du bilinguisme 
comme critère de sélection essentiel pour la nomination 
des juges au plus haut tribunal du pays de manière à ce 
que les justiciables puissent faire pleinement valoir leurs 
droits dans les deux langues officielles, au profit d’une 
justice plus ouverte et qui tient pleinement compte des 
réalités linguistiques canadiennes.
 
« Nous sommes déçus par la résolution adoptée, il y a 
quelques jours, par l’Association du Barreau Canadien. 
Nous croyons que l’accessibilité à la justice passe inévi-
tablement par la possibilité pour tout justiciable de se 
faire comprendre dans une des langues officielles de son 
choix. Le bilinguisme fonctionnel doit faire partie des 
compétences minimales et ne peut se limiter à n’être 
qu’une considération », exprime Joséane Chrétien, prési-
dente de l’AJBM. Il est à noter que la branche québécoise 
de l’ABC s’est également prononcée en défaveur de cette 
résolution.

Me Fred Chevalier décédé à 74 ans 
Me Fred Chevalier, avocat de St-Laurent, est décédé 
récemment après une longue maladie à l’âge de 74 ans. 
Il était le conjoint de Me Louise Lebel, retraitée, ex-con-
seillère juridique en chef de la Commission des valeurs 
mobilières du Québec (aujourd’hui appelée AMF).




